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CHAPITRE V : 
LA FORMATION DES ELUS 

 
LE DROIT A LA FORMATION INSTAURE PAR LA LOI DE 1992 
 

-12 du CGCT dispose que «  droit à une 
formation adaptée à leurs fonctions ». 
 

formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre. 
 
Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé au 
compte administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil 
municipal. 
 
Ce droit est également reconnu au profit des membres des organes délibérants des métropoles, 

salariés, fonctionnaires ou contractuels, ont droit à un congé de formation de 18 jours pour toute 
la durée de leur mandat et quel que s  
 
Les frais de formation constituent une dépense obligatoire pour la commune, à condition que 

 (agrément 
dispensé après avis du Conseil national de la Formation des Elus locaux)9. 
 
Depuis le 1er janvier 2016, le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur 
à 2 
commune (montant théorique prévu par les textes, majorations y compris). 
 
Le montant réel des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du même montant. Les crédits 
relatifs aux dépenses de formation qui n'ont pas été consommés à la clôture de l'exercice au titre 
duquel ils ont été inscrits sont affectés en totalité au budget formation de l'exercice suivant. Ils 

 montant du budget formation, obligatoirement voté chaque année. En 
revanche, ils ne peuvent être reportés au-delà de la fin de la  l'année au cours 
de laquelle intervient le renouvellement de l'assemblée délibérante). 
 
Les frais de formation comprennent : 

 les frais de déplacement10 qui comprennent, outre les frais de transport, les frais de séjour 
-à-dire  

  

 la compensation de la perte éventuelle de salaire, de traitement ou de revenus, justifiée par 
, par élu et pour la durée du mandat11. Elle est de 

 

                                                
9 Depuis octobre 2017, il existe 194 organismes agréés pour la formation des élus locaux. La liste de ces organismes peut 
être obtenue en s'adressant à la préfecture du département ou directement en consultant le site Internet de la Direction 
générale des collectivités locales (DGCL) à l'adresse suivante : http://www.collectivites-locales.fr (Cliquer sur "Institutions" 
puis "Démocratie locale" puis "Elus locaux puis "CNFEL" et enfin "Liste des organismes agréés pour la formation des élus 
par département"). 
10 Le remboursement s'effectue en application des dispositions du déplacement des fon chapitre X). 
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Les élus salariés doivent faire une demande écrite à leur employeur au moins 30 jours avant le 
stage mation agréé par le 

 

avant le début du stage, la demande est considérée comme accordée. 

notifiée  

 

Les élus fonctionnaires ou contractuels sont soumis au même régime mais les décisions de 
appuyant sur les nécessités de fonctionnement du service, doivent être communiquées avec 

leur motif à la commission administrative paritaire au cours de la réunion qui suit cette décision. 

 

 

« formation ». 
 
Ce transfert entraîne alors de 

du droit à la formation des élus des communes membres et détermine les orientations et les crédits 

annexé au compte administratif et donne lieu à un débat annuel sur la formation des élus des 
communes membres. 
 
 
LE DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION PREVU PAR LA LOI DE 2015 (DIF) 
 
 
 

Depuis le 1er juillet 2017 et après la signature de la convention entre la Caisse des dépôts et 
le 16 juin 2017, le dispositif du 

DIF est enfin opérationnel. 
 
A ce titre, un site dédié de la CDC comprend toutes les informations utiles et pratiques 
(formulaires de demande de financement de formation et de remboursement, listes des 
formations éligibles, barème de remboursement des frais, etc.). Ces éléments sont 

 : www.dif-elus.fr, rubrique « Vos droits à la formation ». 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                                                
11 Depuis le 1er janvier 2017, ce plafond s'élève à 1 844,64 
SMIC). 
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 Principe 
 

our 
certains élus locaux. Les conseillers municipaux, communautaires, métropolitains, départementaux12 
et régionaux13 (y compris ceux qui ne sont pas indemnisés) bénéficient, chaque année, d'un DIF 
d'une durée de 20 heures par année pleine de mandat14, cumulable sur toute la durée du mandat et 
financé par une cotisation obligatoire, dont le taux est de 1 %, prélevée sur le montant annuel brut 
des indemnités de fonction de ces mêmes conseillers, majorations comprises
perçoivent droit relève de l'initiative de chacun des élus. 
 

Les cotisations sont versées au fonds spécialement créé pour le financement du DIF, la CDC en 
assurant la gestion administrative, technique et financière. Par ailleurs, elle instruit les demandes de 
formation présentées par les élus. Le bilan de la gestion du fonds fait l'objet d'une information 
annuelle du Comité des finances locales. 
 
Chaque année, entre le 1er et le 30 octobre, la CDC transmet aux collectivités et établissements des 
élus contributeurs un appel à cotisation au fonds de financement du DIF. Ce document détaille, entre 
autres, les références du compte bancaire destinataire des sommes précomptées depuis le mois de 

, par les collectivités concernées, doit intervenir avant le 31 
. 

Les collectivités devront par ailleurs fournir une déclaration comprenant 
ainsi que le montant total des cotisations dues. 
 
NB : ce nouveau dispositif coexiste avec celui du droit à la formation  prévu par la loi de 1992. 
 
 

 Cas des élus en situation de cumul de mandats 
 

Les élus cumulant des indemnités correspondant aux mandats concernés (commune, EPCI à fiscalité 
mais ne bénéficient que 

née pleine de mandat. 
 
NB : dans les mandats concernés, seuls les élus indemnisés payent une cotisation mais le dispositif 
bénéficie à tous, étant entendu que les élus des syndicats intercommunaux et des syndicats mixtes 
ne sont pas concernés par le DIF. 
 
 

 Les formations éligibles au titre du DIF 
 

 

en avec l'exercice du mandat, notamment pour 
acquérir des compétences nécessaires à la réinsertion professionnelle à l'issue du mandat15. 
 

                                                
12 Les conseillers municipaux, communautaires, métropolitains, départementaux ont commencé à acquérir des droits le 1er 
janvier 2016. Toutefois, les membres des conseils municipaux de Polynésie Française ont commencé à acquérir des droits 
le 1er janvier 2017. 
13 Les conseillers régionaux ont commencé à acquérir des droits le13 décembre 2015.  
14 Dans le cadre du mandat en cours, la dernière année de mandat sera considérée comme complète, quelle que soit la 
date du renouvellement général. cotisation est due depuis le 1er 

. La cotisation est donc proratisée (articles 15 et 18 de la loi n° 
2015-366 du 31 mars 2015) . En effet, les 20 

. En revanche, en 
due. 
15 

 dans ce cadre une as élus 
dispenser ce type de formation. A ce titre,  organismes habilités ne saurait être 
recevable.  
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Ces dernières sont éligibles au compte personnel de formation (CPF) et -6 du 
code du travail . notamment : 
 

- d  ; 
- des formations sanctionnées par une certification enregistrée dans le répertoire national des 

certifications professionnell

compétences ; 
- des formations sanctionnées par un certificat de qualification professionnelle ; 
- des formations 

la commission nationale de la certification professionnelle ;  
- de 16). Ce type de formation 

ainsi que les bilans de compétences ne peuvent être pris en charge que par le biais du DIF. 
En effet, leur financement par les collectivités, dans le cadre du budget adopté pour le droit à 
la formation instauré par la loi de 1992, . 

 

Concrètement, à ce jour, 8 454 formations sont éligibles au CPF dans des domaines divers et pour 
tous types de niveaux  
 
Attention : 

cet égard, un formulaire de demande des heures 
disponibles est accessible sur : www.dif-elus.fr, rubrique « Vos droits à la formation ». Si les 
heures acquises sont inférieures à la durée de la formation sollicitée, la demande ne pourra 
pas être prise en compte en totalité. 

  

Le conseiller municipal, communautaire, métropolitain, départemental et régional qui souhaite 
bénéficier d'une formation au titre de son DIF adresse une demande à la CDC, par courrier ou par 
voie dématérialisée (cf. formulaire de demande de financement de formation : www.dif-elus.fr, 
rubrique « Vos droits à la formation »). 
 

e obligatoirement une copie du formulaire 
d'inscription auprès de l'organisme dispensateur de la formation éligible, dûment complété, et doit 
être adressée à la CDC au plus tard dans les six mois qui suivent l'expiration du mandat de membre 
du conseil municipal. 
 
La CDC instruit ces demandes dans un délai de deux mois à compter de la réception de la demande. 

 
 renvoyer, signée, organisme de formation.  

En tout état de cause, la CDC tient à jour le nombre d'heures acquises par l'élu local.  
 
Par ailleurs, elle vérifie si la formation faisant l'objet de cette demande s'inscrit dans les listes de 
formations éligibles (cf. ci-dessus). 
 
Les décisions de refus de financement de formation prises par la CDC sont motivées. Un recours 
gracieux contre ces décisions peut être formé auprès de la CDC. Les recours contentieux formés 
contre les décisions de refus sont portés devant le tribunal administratif de Paris. La CDC est 
habilitée dans ce cas à représenter l'Etat devant la juridiction administrative. 
 
 
 
 
                                                
16 Depuis la loi n° 2015- étendues à tous les mandats 
électoraux ou fonctions électives locales (et non plus seulement aux mandats de conseiller municipal, conseiller 
départemental et conseiller régional). 
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 Prise en charge des frais de déplacement et de séjour 

 
 

Le membre du conseil municipal, communautaire, métropolitain, départemental et régional qui a 
engagé des frais de déplacement et de séjour pour suivre une formation dans le cadre du DIF 
transmet à la CDC un état de frais aux fins de remboursement.  
NB : ces frais seront donc avancés par les élus concernés puis remboursés par la suite. 
 
 
Les frais de déplacement et de séjour lui sont remboursés dans les conditions similaires à celles des 

 
 
Les frais pédagogiques de l'organisme de formation sont pris en charge par la CDC, après 
vérification du service fait.  
NB : l élu (ou sa collectivité) a donc pas à les avancer. 
 

e 
pour les élus suivant une formation en lien avec le mandat dans le cadre du DIF, contrairement au 
dispositif existant depuis 1992 pour la formation des élus.  
 
 
Par ailleurs, si  formation dans le cadre du DIF, le 
congé formation de 18 jours par mandat peut cependant être utilisé pour suivre une formation en lien 
avec le mandat dans le cadre du DIF. 
 
Enfin, 
imp  
 
 
Formation obligatoire pour les élus ayant reçu délégation dès la première année du mandat 
 
Une formation sera obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat, pour les 
élus ayant reçu une délégation au sein des communes et des communautés de communes de 3 500 

 
 
NB : cette disposition entrera réellement en vigueur lors du prochain renouvellement des conseils 
municipaux en 2020. Ainsi, les communes nouvelles et les EPCI à fiscalité propre constitués depuis 
le 1er janvier 2016 (notamment les nouveaux périmètres intercommunaux au 1er janvier 2017) ne 

s conseils municipaux et 

aux nouveaux élus de suivre des formations. 
 
NB : l des maires et des présidents ainsi que 
sur le seuil de 3500 habitants  
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